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PRELEVEMENT DE SANG CAPILLAIRE 

 

Date d’application : 05/09/2016 

 

TABLEAU D'APPROBATION 

 POUR LE GROUPE 
D'ELABORATION 

VALIDATION 
(fonction qualité) 

AVIS EXPERT 
(facultatif) 

APPROBATION 
(responsable d'activité) 

Nom : PEUCHANT EVELYNE CHAUZIT EMMANUELLE COMBOURIEU ISABELLE FLEURY HERVE POMMIERS SYLVIE 

Signature : DOCUMENT VALIDE NUMERIQUEMENT 

 

SEULE LA VERSION ELECTRONIQUE FAIT FOI, ASSUREZ-VOUS DE LA BONNE VERSION EN VIGUEUR 

 
Personnel pouvant effectuer le prélèvement 
� Personnel infirmier diplômé d’état : article R 4311.7 décret n° 2004-802 du 29 juillet 2004 
� Techniciens de laboratoire disposant du certificat de capacité de prélèvements sanguins et possédant l’AFGSU : 

Article R4351-2 décret n°2005-840 du 20 juillet 2005 
� Pharmaciens biologistes titulaires d’un certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins : 
�  Décret n°91-834 du 30 Août 1991 modifié (JO 13 mars 2006). 
� Médecins  
� Sages-femmes 

RECOMMANDATION AVANT LE PRELEVEMENT  

1 – Chauffer  = vasodilatation des capillaires 
    = augmentation du volume de sang 
2 – Ne pas traire (presser) - sinon risque d’hémodilution 

RECOMMANDATION POUR LE CHOIX DU SITE DE PRELEVEMENT  

 
 
   

                                                                
 
 
 
 
                                                                 
                                                              

                                                                              
 

                                                                                       

Bords latéraux du talon 
 (<1an) 

Faces latérales de la première 
phalange de l’index ou du majeur  

 

OUI 

OUI 
 

OUI 


